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de l’environnement, de l’aménagement  
et des transports

Direction des routes d’Île-de-France (DiRIF)

ACHÈVEMENT DE LA PREMIÈRE GRANDE PHASE  
DE TRAVAUX !
La réalisation du giratoire RN10/RD912 et l’achèvement des travaux préparatoires à l’enfouissement de la 
RN10 fin septembre 2023 signent l’achèvement de la première grande phase de travaux.

L’aménagement du carrefour giratoire RN10/RD912 comprend la création d’un anneau central avec des 
carrefours à feux, d’une voie d’évitement de l’anneau depuis la RN10 en provenance de Paris vers la RD912 
en direction d’Élancourt, et d’un tunnel pour rejoindre la RN10 en direction de Paris en provenance 
d’Élancourt. Le carrefour comprend également l’aménagement d’une traversée piétonne de la RN10 au 
droit du cimetière communal et la création d’une voie verte piétonne et cycle longeant la RD912 depuis 
la rue Magloire Aristide Barré jusqu’au cimetière.
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ZOOM SUR LES AMÉNAGEMENTS DE LA RN10
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La mise en service complète de cet 
aménagement est une première 
étape préalable à l’enfouissement 
de la RN10 à Trappes, et permet 
d’ores et déjà de réduire les nuisances 
provoquées par la circulation 
routière, d’améliorer la sécurité des 
usagers de la voirie et de fluidifier 
cette entrée de ville.

Les travaux préparatoires au 
dénivellement de la RN10 sont 
également terminés. Ils ont consisté 
à combler le passage souterrain qui 
sera détruit par l’enfouissement de la 
RN10, à mettre en place une passerelle 
piétonne aérienne provisoire pour 
maintenir une traversée piétonne 
de la RN10 dans l’axe de la gare, et à 
finaliser la destruction du pont Marcel 
Cachin avec des mesures de sécurité 
adéquate. Ces travaux ont permis de 
libérer des emprises nécessaires aux 
travaux d’enfouissement de la RN10.

Au cours des prochaines semaines, 
des travaux d’aménagements paysagers des abords du carrefour RN10/RD912 seront réalisés d’ici à la fin de l’année 
2023 pour restaurer partiellement les alignements d’arbres qui préexistaient et verdir l’entrée de ville depuis la RN10.

Ces travaux auront un impact très limité et ponctuel sur la circulation sur la RN10 et la RD912.


